
Je respecte les règles de circulation  
RAPPEL DES INTERDITS :  
circulation seul d’un élève dans les 
couloirs à l’arrivée et au départ de 
l’école 
 
 
 

Je n’apporte que des objets 
autorisés.  
RAPPEL DES OBJETS INTERDITS
-objet contondant 
-sucette/bonbons durs
 - correcteurs liquides 
-objets de valeur 
- colle forte 

Je préviens en cas d’absence. 
Je justifie mon absence  :  
 

Je respecte les mesures d’hygiène
(lavage des mains)
 

Je fais signer le cahier de liaison et 
les évaluations :  
 

Je respecte la propreté des toilettes
je tire la chasse d’eau, je nettoie si 
besoin. 
 

J’arrive à l’heure.  
 
 

Je privilégie la récréation pour aller 
aux toilettes. 
 
 
 
 
 

Je jette les papiers et emballages à 
la poubelle. 
 
 

Je respecte l’intimité de mes 
camarades, 
dans les toilettes. 
 
 

Je n’apporte que des objets 

DES OBJETS INTERDITS :  

sucette/bonbons durs 
correcteurs liquides  

-téléphone portable 
-objet connecté 

Je joue avec précaution. 
RAPPEL DES INTERDITS :  
Bousculades/coups 
 
 

Je n’utilise internet que sous le 
contrôle de l’enseignant
 

Je respecte les mesures d’hygiène. 
(lavage des mains) :  

Je respecte et range le matériel de la 
cour/de la classe. 
 
 
 
 
 

Je respecte mes camarades
RAPPEL des INTERDITS
Insultes/ moqueries
 

Je respecte la propreté des toilettes :  
je tire la chasse d’eau, je nettoie si 

Je partage les jeux de cour. 
 
 

Je respecte les adultes.
RAPPEL DES INTERDITS
Insultes/insolence
 
 
 
 

Je privilégie la récréation pour aller Je rends à son propriétaire tout objet 
emprunté. 
 

Je préviens les adultes 
des

  

 

cte l’intimité de mes 

 

Je respecte le silence dans les 
couloirs. 
 

En toute situation, je dis la VERITE 
aux
 
 
 
 

Je n’utilise internet que sous le 
contrôle de l’enseignant. 

Je respecte mes camarades  
RAPPEL des INTERDITS :  
Insultes/ moqueries 

Je respecte les adultes. 
RAPPEL DES INTERDITS :  
Insultes/insolence 

Je préviens les adultes si je vois 
des : 

• disputes 

• dégradations 

En toute situation, je dis la VERITE 
aux adultes. 



MON PERMIS ECOLE : 

Un point n’est perdu qu’à partir du moment où est constaté un fait répété.  

L’élève n’est pas pénalisé sur un fait isolé (sauf gravité des faits). 

En cas de perte d’un point une deuxième chance est offerte de se corriger. 

Une première attribution de points (1
ère

 case) se fait à la fin du premier semestre.  

Le bilan final se fait à la fin de l’année scolaire. 

Un total de 16 items validés (1 point sur 2 minimum par case) est nécessaire pour l’obtention du diplôme du savoir être. 

Pour les élèves :  

Le non respect des règles entraine une perte de points sur le permis ECOLE.  

En cas de problèmes répétés, une exclusion partielle et temporaire du temps collectif de récréation peut être appliquée. 

Si besoin une rencontre avec la famille sera demandée. 

Pour les parents :  

Les règles signalées en gris relèvent de votre responsabilité. 

Les autres règles relèvent de la responsabilité de votre enfant. Merci de nous accompagner dans l’éducation au respect des personnes et des lieux :  

la propreté notamment engage des réflexes au quotidien que nombre d’élèves n’ont pas acquis : tirer la chasse d’eau/jeter les papiers dans les 

poubelles/ranger le matériel…Tous ensemble nous devons leur apprendre ! 

Cette année je m’engage à respecter ces règles :  

signature de l’élève :                                                                         signature des parents :  



 


